CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 18 MAI 2011 
Le mercredi 18 mai 2011, 18h00, les membres du Conseil Municipal, légalement convoqués, se sont réunis en la salle de la Mairie de FLAMANVILLE sous la Présidence de monsieur Alain PETIT, maire.
Le procès verbal de la séance du 14 avril 2011 est lu et adopté à l’unanimité.

NUMEROTATION DES RUES LOTISSEMENT DES CHAUMIERES

Le Conseil Municipal accepte le planning de réalisation de travaux proposé par la société BCDJ IMMO
Le Conseil Municipal décide de dénommer les rues du lotissement comme suit :
1. Rue des Ecureuils (repère vert clair)
2. Rue des Vanneaux (repère rose)
3. Rue des Pommiers (repère bleu)
TRAVAUX EN COURS

Le PV de réception de travaux de la réserve incendie a été accepté par les services du SDIS le 18 mai 2011.

Le coulis bitumineux a été réalisé sur la D336 et la sente piétonne.

Un aménagement est réalisé dans le virage en face de chez M et Mme Arnaud DAVID.

TRAVAUX COMPLEMENTAIRES. SENTE PIETONNE
Le Conseil Municipal décide de remettre une protection dans le virage sur la D.336 le long de la propriété de M Arnaud DAVID.

Des plots réfléchissants seront mis sur la ligne séparative de la sente piétonne et le Route D336.
MOTORISATION DE LA CLOCHE

Le Conseil Municipal décide d’installer un moteur de mise en volée pour la cloche de l’Eglise.
Le Conseil accepte le devis de l’entreprise BIARD- ROY de Ste Austreberthe pour la somme de 1014 € HT.

RATTACHEMENT FAMILLE SIMEON

Le Conseil Municipal décide de ne pas accepter le rattachement de la famille SIMEON sur le territoire de la Commune de FLAMANVILLE.
PROJETS DE TRAVAUX ELECTRIQUES
Le Conseil Municipal demande une nouvelle tranche d’effacement de réseaux : Rue du Château, Rue du Verger, Rue de la Mare aux Hérons auprès du Syndicat Electrique de PAVILLY.
CENTRE AERE MOTTEVILLE

Le Conseil Municipal décide de participer aux frais du centre de loisirs de Motteville pour les enfants de Flamanville au taux de 42.50 € par semaine et par enfant.

TOUT A L’EGOÛT

Une réunion aura lieu le jeudi 26 mai à 11h00 pour planifier le réseau d’assainissement sur la Commune de Flamanville. L’appel d’offre sera lancé le 30 mai 2011 par le Syndicat d’Eau et Assainissement.
TERRAIN SAPN

Monsieur le Préfet a autorisé la société TOFFULITI à exploiter à titre temporaire une centrale mobile d’enrobage à chaud sur la parcelle ZD 5 le long de la RN29.
Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close à 20h40.

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 22 juin 2011 à 19h00.
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